
REPUBLIQUE FRANCAISE
LIBERTE, EGALITE, FRATERNITE

PROCES-VERBAL DE IA REUNION
DU CONSEIL MUNICIPAL D'AULNOIS SOUS LAON

DU 18 FEVRIER 2015

L'an deux mille quatorze, à vingt heures, le conseil Municipal de cette cornmune, régulièconvoqué, s'est réuni, au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séancrla présidence de Monsieur DUMAy Denis, Maire.

PRESENTS : Denis DUMAy, Vincent RocouRT, Christophe couLoN, _reanine prER

^-*,, 
"il;'; ;i-il;François wlrrMANN, Nadia LAGNEAU, Arexandra FETRO, Benoit DE THoRE

PoUVolR : sylvie BEZU donne pouvoir à orivier BERTAUX
ABSENT : Christophe JACeUET

Secrétaire de séance : Nadia LAGNEAU

Date de convocation : l_l_ Février 20i_5

Ordre du iour :

t- Nomination du secrétaire de séance
2- Approbation du procès-verbar de ra dernière séance3- Propositions des nouveaux horaires de la poste
4- Location du logement 25, rue de Chambry
5- subvention à r'association famiiles rurares Aurnois
6- Adhésion au siden-sian de ra commune d,AUCHy pour ra compértence eau7' Adhésion au siden-sian de ra commune d,HArsNES pour ia compétence eau8- Transfert au siden-sian des compétences << Assainrissement< Assainissement non coilectif > Gestion des eaux pruviares urbainescommunauté de communes des hauts de Flandre sur tout son terrritoire9- lndemnité de responsabirité au régisseur de ra cantine garderie
10- Adoption du Règlement intérieur des nouvelles activités périscolaires
11- Questions diverses
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Monsieur Denis DUMAy, maire, expose que conformément à
Général des collectivités Territoriales, le conseil Municipal doit
pour remplir les fonctions de secrétaire,

Après en avoir délibéré, re conseir Municipar, à r'unanimité, déci
main levée et nomme Madame Nadia LAGNEAU secrétaire de sé

Monsieur le Maire propose lapprobation du procès-verbar de ra
dont chaque conseiller a été destinataire

- Approuve le procès- verbar de ra séance du i_g FEVRTER 2

Suivent les signatures au registre

Article L 2121,-1.5
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Monsieur le Maire nous informe qu'ir a reçu des représentants de ra
nous a été communiqué avec des statistiques concernant racl
Actuellement le bureau de poste est ouvert 25 heures. Le résurtat
adapter et de diminuer de 2 heures |ouverture du bureau de posr
Les représentants de ra poste nous proposent de fermer un sa
semaine.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :- DE REFUSER la proposition du groupe La poste.



Monsieur le Maire informe |assembrée déribérante que MonsiPatrick libèrent re rogement sis au 25 rue de chambry à compte- d'ACcEprER ra résiriation du bair à compter du 3o Avrir 2o- d'AUTORISER, après l,état des lieux, Monsieur le Maire à
montant de 900 €

- de RELOUER ce logement et de FIXER le montant du loyer- de DEMANDER à ra remise des crés une caution de 520 €- d'AUTORTSER Monsieur re Maire à signer re nouveau bair.

L'association famiiles Rurares Aurnois æuvre dans des domaines aloisirs, la gym douce, la zumba. Elle participe au développement
lien social.
En ce sens, elle est partenaire privilégié pour la Commune.
Je vous demande d'attribuer à Famiiles Rurares Aurnois une suove
l'Année 201.5.

Après en avoir le Conseil Municipal décioe
ARTICLE 1. : D'ATTRTBUER ra somme de i.i. o5o € à Famiile Rurare
ARTICLE 2. : La dépense sera imputée au budget communal

Le Conseil Municipal,

Vu res dispositions du code Générar des corectivités Tcelles des articles L.521,1,- 1,8, L.521.2-16 et t.571-L-Lde ce cooe.
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Vu relative
République,

Vu llet 199
simplification d

Vul 2surla

Vu I urbanis

Vut 9du13
responsa bilités

Vu la délibération en date du 16 Décembre 2Oi_4
commune de HATSNES sollicitant son adhésion au SrDEN_S|AN pour
(Production par captages ou pompages, protection des points dr
rransport et stockage d'eau destinée à la consommation num
destinée à la consommation humaine),

Vu la délibération n'53/3e adoptée par re comité du sldu 18 Décembre 2or4 par raquete re Syndicat propose 
'adhcommune de HAISNES, pour la compétence ( Eau potable ) (p

pornpages/ protection des points de prérèvement, traitement,
destinée à la consommation humaine et Distribution d,eau des
humaine),

considérant que re conseir Municipar estime qu,ir est
d'approuver cette nouvelle adhésion au SIDEN_SIAN,



Article l_er :

DECIDE

Le Conseil Municipal accepte :

compétence r< Eau potable > (production par captages ou
polnts de prélèvement, traitement, transport et stockage i
consommation humaine et Distribution d'eau destinéel ra

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités
commune au srDEN-srAN soient telles que prévues dans la délib
le comité du SIDEN-slAN lors de sa réunion du 1_B Décemb re2o1.

Article 2 :

Monsieur (ou Madame) le Maire est chargé(e) d,e
en tant que de besoin.

La présente délibération sera notifiée au rep
contrôle de légalité et à Monsieur le président du stDEN_S|AN.

La présente délibération, qui sera transmise au repr
l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ci,rr
du Tribunal Administratif de D'AMTENS ou d,un recours gracieux a
précisé que celle-ci dispose arors d'un dérai de deux màis pour r

faire
upres

étant
oeux

ou
mots,

imité

mois vaut alors décision impricite de rejet. La décision ainsi pri
implicite, pourra elle-même être déférée au TribunalAdministratif

ADHESION AU SIDEN-SIAN DE LA COMMUNE D'HAISNES POUR LA

Le Conseil Municipal,

Vu res dispositions du code Général des collectivités
celles des articles L.52rr- 1.9, L.s2r2-i-6 et L.s71,1_-1.de ce code,

Vu ra Loi n'BB-13 du 5 ianvier 1-9BB d'amérioration de

Vu ra Loi n" 92-1'25 du 6 Février 1992 rerative à l,adn
République,

Vu les dispositions de ra Loi du 12 Juilret i_999 rerati
simplification de la coopération intercommunate,
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Vu la Loi n" 2002-276 du 27 Février 2OO2 sur la dém

Vu la loi n' 2003-590 du 2 Juillet 2OO3 ( urbanisme

Vu les dispositions de la Loi n. 2OO4_BO9 du 13 Août
responsa bi I ités loca res,

Vu la loi n'201_0-i_563 du 16 Décembre 2010 modi
Territoriales et notamment l'application des articles 60 et 61,

Vu la loi n' 201_4_58 du 27 Janvier 201,4 de Mooe
territoriale et d'Affirrnation des Métropoles (MAPAM),

Vu l'arrêté préfectoral en date du g Avril 1971
Intercommunal d'Assainissement du Nord (SIAN),

Vu les arrêtés successifs portant extension ou
modification des statuts du slAN et notamment celui du 21 No
d'une compétence à la carte supprémentaire < Eau potabre et Indu
de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN.

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 12 Mai
statutaires du sIDEN-slAN dotant également le svndicat d,
supplémentaire < Défense Extérieure Contre l,lncendie >,

Vu la délibération en date du i_6 Décembre 2Oi_4
commune de HAISNES sollicitant son adhésion au sIDEN-slAN oou
(Production par captages ou pompages, protection des pornts c
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pompages/ protection des points de prélèvement, traitement, tr
destinée à la consommation humaine et Distribution d,eau de
humaine),

considérant que re conseir Municipar estime qu,ir est
d'approuver cette nouvelle adhésion au SIDEN_SIAN,
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Le Conseil Municipal accepte :

compétence < Eau potable > (production par captages ou
points de prélèvement, traitement, transport et stockage c
consommation humaine et Distribution d'eau destinéel ra

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités
commune au srDEN-s|AN soient teiles que prévues dans ra déri
le Comité du srDEN-srAN rors de sa réunion du i_g Décemb re2ol

Article 2 :

Monsieur (ou Madame) le Maire est chargé(e) d,e
en tant que de besoin.

La présente délibération sera notifiée au rep
contrôle de légalité et à Monsieur re président du srDEN-srAN.

La présente délibération, qui sera transmise au repr
l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d,u
du Tribunal Administratif de D'AMTENS ou d,un recours gracieux aprécisé que celle-ci dispose arors d'un dérai de deux màis pour r
mois vaut alors décision impricite de rejet. La décision ainsi pri
implicite, pourra elle-même être déférée au TribunalAdministratif

TRANSFERTATi srDEN-S|AN DES coMPETENCES ( ASSATN( ASSAINISSEMENT NoN COLLECTTF ( cESTroN DES EAUX pLL
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DE FIANDRE SUR

Le Conseil Municipal,

Vu res dispositions du code Générar des Coilectivités T
celles des articles L. 521.1,-6r, L.s2L2-1-6, L.521,4-21,, L.52r4-27 et L.

Vu ra Loi n' Bg-13 du 5 Janvier lggg d'amérioration de I

Vu la Loi n" 92-125 du 6 Février 1992 rerative à r,admi
République,

Vu res dispositions de ra Loi du 12 Juiilet lggg rerati
simplification de la coopération intercommunate,
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Vu la loi n' 2003-li90 du 2 Juillet 2OO3 ( urbanisme e habitat >,
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Vu la roi n" 20!4-58 du 27 Janvier 2or4 de Mooern
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statutaires du SIDEN_SIAN dotant égare
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Considérant que, par délibératio

rendue exécutoire, le Conseil de la Commun
oe ne pas restituer à ses communes memor

Vu l'arrêté de Monsieur le préf
de la Communauté de Communes des Hau
de Communes de la Colme, du Canton de B

Considéra rrt q ue, conformémen
n"20L3-403 du 17 Mai 20l3,le Conseil oe ra
disposait de 3 mois à dater du renouvelrem
la restitution éventuelle aux communes me
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Considérant que, conforméme
interdépartemental en date du 12 Mai 20
Flandre adhère au SIDEN-SIAN avec tran
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Vu l'instruction codif icatrice du 21, avril 2006 relative aux régies
recettes et d'avances des collectivités et des établissements oubl

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié par l'arrêté du 3 seprem
l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux
régisseurs de recettes relevant des organismes publics er au
imposé à ces agents ;

Monsieur le Maire rappeile à l'assemblée qu'une indemnité
attribuée aux régisseurs de recettes et aux régisseurs d,avances
sont fixés par délibération dans la limite des taux en vigueur pour I

locales .Le cas échéant ,une indemnité de responsabilité peut
suppléants dans les conditions prévues par l'instruction du 21_ avr

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide :

- d'allouer l'indemnité de responsabilité au régisseur titulaire d
cantine scolaire au taux prévu par l'arrêté du 28 Mai 1993 modif
2001":140 € par an .

Monsieur christophe couLoN , adjoint délégué aux affaires scol
projet de règlement intérieur des Nouvelles Activités périscolaires

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

Article L. : D'ADOPTER le présent règlement

Séance levée à 22 heures

Le secrétaire de séance,

Nadia LAGNEAU
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